










Ceci étant exposé, il est proposé la délibération suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L. 211-1 et suivants et R. 211-1 et suivants, 
VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire du 24 mars 2016 confirmant les périmètres de droit de 
préemption urbain définis par les conseils municipaux avant le transfert de la compétence à la 
Communauté urbaine, 

VU la délibération CC_2020-01-16 01 du Conseil communautaire du 16 janvier 2020 portant 
approbation du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi), 

VU les plans annexés, 

VU l'avis favorable de la commission n°3 « Aménagement du territoire, urbanisme, aménagement de 

l'espace, politique de la ville, insertion, renouvellement urbain, habitat, territoires ruraux » consultée le 
28 janvier 2020, 

ARTICLE 1 : INSTAURE un droit de préemption urbain simple dans toutes les zones U et AU du PLUi, 
à l'exception des périmètres de ZAD en vigueur, et des périmètres de droit de préemption urbain 
renforcé en vigueur, tel que représentés sur les plans ci-annexés (cf annexe), 

ARTICLE 2 : MAINTIENT les périmètres de droit de préemption urbain renforcé en vigueur, 

ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera affichée en mairie et au siège de la Communauté 
urbaine Grand Paris Seine et Oise, pendant un délai d'un mois et que mention de cet affichage sera 
inséré en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département, 

ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération et le plan annexé à celle-ci seront adressés à l'ensemble 
des organismes et services mentionnés à l'article R. 211-3 du Code de l'Urbanisme: 

Direction départementale des finances publiques 
Chambre départementale des notaires 
Barreau du tribunal de grande instance dans le ressort duquel est institué le droit de préemption 
urbain 
Greffe du même tribunal 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

�cle publié ou nolifié le: 1 3 fE\I • 2020 
tTransmis et reçu à la Sous-Préfecture de Mantes-la.Jolie, le : 1 0 FE V, 2020 

Exéculoire le 1 3 f EV, ZJ20 
(Articles L. 2131-1 et L. 5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Délai de recours : 2 mois à compter de la date de publication ou de notification 
f',,/oie de recours: Tribunal Administratif de Versailles 

Articles R.421-1 et R. 421-5 du Code de Justice Administrative). 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Aubergenville, le 06 février 2020 
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